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Revalorisation des salaires des ETAMs et CADREs de la convention collective des bureaux
d'études dite syntec.

L’avenant n°44 du 30 mars 2017 déposé le 28 avril 2017 portant réforme de la grille de salaire
SYNTEC entrera en vigueur:

Le 1er juillet 2017 pour les entreprises adhérentes et
Dès la publication de l’arrêt d’extension pour toutes les autres entreprises soumises à la
convention collective des bureaux d’études techniques, cabinets d’ingénieurs conseils,
société de conseil dite SYNTEC. (N° 3018)

Pour connaitre le détail de cette nouvelle grille de salaire, je vous invite sur mon blog 
personnel en cliquant : carole-vercheyre-grard.fr/syntec-revalorisation-de-la-grille-de-
salaires-a-compter-du-1er-juillet-2017/
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